
 
DEMANDE DE CARTE D’IDENTITE 

 

POUR UNE PREMIERE DEMANDE – DEMANDE GRATUITE 
POUR NON PRESENTATION DE LA CARTE - TIMBRE DE 25 € 
POUR UN RENOUVELLEMENT - DEMANDE GRATUITE 
POUR UNE MODIFICATION – DEMANDE GRATUITE 
 

Le demandeur majeur doit venir personnellement pour les signatures et empreinte. 
Le demandeur mineur doit venir, accompagné d’un de ses parents pour l’autorité 
parentale, pour la signature et l’empreinte. 
 
 

PIECES A FOURNIR :  
♦ 2 photos d’identité réglementaires sur fond blanc, identiques, récentes (moins de 3 

mois), de face, tête nue et non scannées  (format 35mm de large x 45 mm de haut - le 
visage doit prendre entre 70 et 80 % de la hauteur de la photo). NE PAS DECOUPER 
LES PHOTOS. 

 

♦ Le demandeur mineur ou majeur doit se munir d’une copie intégrale d’acte de 
naissance (valable 90 jours) établi au lieu de naissance. 

 

♦ Pour les mineurs joindre le livret de famille et  une pièce d’identité du parent 
signataire. 

 

♦ Le livret de famille si l’indication mention veuf ou veuve est demandée. 
 

♦ 1 justificatif de domicile (quittance de loyer – EDF/GDF, factures eau, téléphone et 
téléphone portable) de moins de 3 mois. Cas des personnes habitant chez un particulier 
(parents, amis…), fournir par l’hébergeant une attestation sur l’honneur (attestant de 
la résidence du demandeur à son domicile), son justificatif de domicile + une pièce 
d’identité.  

 

♦ L’ancienne carte d’identité sécurisée. 
 

♦ En cas de divorce ou de séparation de corps, joindre le jugement de divorce ou de 
séparation. 

 

♦ Si le demandeur est né à l’étranger ou né de parents étrangers, fournir le certificat de 
nationalité française ou décret de naturalisation. 

 

♦ Certificat de vol de la carte d’identité délivré par le Commissariat d’Elbeuf. 
 

♦ Certificat de perte de la carte d’identité délivré par la Mairie et en plus joindre une 
autre pièce avec photo (bus, permis de conduire, carte professionnelle…)  

 

♦ Le dispositif du jugement de divorce ou l’autorisation écrite de l’ex-époux (si 
l’intéressée souhaite porter le nom de son ex-époux). 

 

♦ Une demande écrite et les justificatifs du nom d’usage (si la mention en est 
sollicitée). 

 



 
 

DEMANDE DE PASSEPORT BIOMETRIQUE 
 
 
LES MODALITES DE DEPÔT DES DEMANDES DE PASSEPORTS 

BIOMETRIQUES SONT MODIFIEES (depuis le 29 juin 2009) 
 

 
LES DEMANDES DE PASSEPORT SONT A RETIRER 
OBLIGATOIREMENT DANS LES COMMUNES EQUIPEES D’UNE 
STATION BIOMETRIE. 
 
 
LES USAGERS DOIVENT DEPOSER LEUR DEMANDE DE 
PASSEPORT DANS N’IMPORTE QUELLE COMMUNE DU 
TERRITOIRE NATIONAL EQUIPEE D’UNE STATION DE BIOMETRIE 
ET CE QUEL QUE SOIT LEUR DOMICILE. 
CI-DESSOUS, LA LISTE DES COMMUNES EQUIPEES DE STATIONS 
DE NUMERISATION DANS LES DEPARTEMENTS DE LA SEINE- 
MARITIME ET DE  L’EURE. 
 
 
ILS AURONT TOUTEFOIS L’OBLIGATION DE RETIRER LEUR 
PASSEPORT AUPRES DE LA COMMUNE DANS LAQUELLE ILS 
ONT DEPOSE LEUR DEMANDE DE PASSEPORT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
DEPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME  

PASSEPORT BIOMETRIQUE 
COMMUNES EQUIPEES DE STATIONS DENUMERISATION 

(ETAT MIS A JOUR AU 23 JUIN 2009) 
 
Arrondissement de ROUEN : 
  
- BARENTIN : 2      02.32.94.90.20 
- BOIS-GUILLAUME : 1     02.35.88.29.74 
- CANTELEU : 1      02.32.83.40.00 
- CLERES : 1       02.35.33.23.31 
- DEVILLE-LES-ROUEN : 1    02.32.82.34.80 
- GRAND-COURONNE : 1    02.32.11.53.53 
- GRAND-QUEVILLY : 1     02.35.68.93.00 
- MAROMME : 1      02.32.82.22.00 
- MONT-SAINT-AIGNAN : 1    02.35.14.30.00 
- PETIT-QUEVILLY : 1     02.35.63.75.00 
- ROUEN : 10 (sans matériel photographique *) 02.35.08.69.00 
- ST-ETIENNE-DU-ROUVRAY : 1   02.32.95.83.83 
- SOTTEVILLE-LES-ROUEN: 1    02.35.63.60.60 
- YERVILLE : 1      02.32.70.43.43 
- YVETOT : 2 (sans matériel photographique *) 02.32.70.44.70 
 
Arrondissement de DIEPPE : 
 
- BLANGY-SUR-BRESLE : 1    02.35.93.50.05 
- DIEPPE : 3       02.35.06.60.00 
- EU : 2       02.35.50.00.40 
- FORGES-LES-EAUX : 1     02.32.89.94.20 
- GOURNAY-EN-BRAY : 1    02.32.89.90.00 
- NEUFCHATEL-EN-BRAY : 1    02.32.97.53.00 
- SAINT-VALERY-EN-CAUX : 1    02.35.97.90.73 
- TOTES : 1       02.35.32.90.54 
 
Arrondissement du HAVRE : 
 
- BOLBEC : 2      02.32.84.51.00 
- FECAMP : 2 (sans matériel photographique *) 02.35.10.60.00 
- GONFREVILLE L'ORCHER : 2    02.35.13.18.00 
- LE HAVRE : 10 (sans matériel photographique *)  02.35.19.45.45 
- LILLEBONNE : 1 (sans matériel photographique*)  02.32.84.50.50 
- MONTIVILLIERS : 2     02.35.30.28.15 
- SAINT-ROMAIN DE COLBOSC : 1 (sans matériel photographique *) 02.32.79.24.60 
 
 
* Pour les communes dont les stations de biométrie ne sont pas dotées du matériel 
photographique, les usagers devront, lors du dépôt en mairie de leur dossier de demande de 
passeport, produire 2 photographies répondant aux normes en vigueur. 

 
 
 



 
DEPARTEMENT DE L’EURE  
PASSEPORT BIOMETRIQUE 

COMMUNES EQUIPEES DE STATIONS DENUMERISATION 
(ETAT MIS A JOUR AU 23 JUIN 2009) 

 
 
Arrondissement d’EVREUX : 
  
- EVREUX : 2       02.32.31.52.52 
- BRETEUIL SUR ITON : 1     02.32.29.82.45 
- CONCHES EN OUCHE : 1     02.32.30.20.41 
- EZY SUR EURE : 1      02.37.64.73.48 
- LE NEUBOURG : 1      02.32.35.17.33 
- PACY SUR EURE : 1   groupe scolaire 02.32.26.20.20 
- SAINT ANDRE DE L’EURE : 1     02.32.32.87.00 
- VERNEUIL SUR AVRE : 1     02.32.32.45.23 
- VERNON : 2       02.32.64.38.00 
- NONANCOURT : 1      02.32.58.01.90 
- DAMVILLE : 1        02.32.34.50.37 
- RUGLES : 1       02.32.24.70.42 
 
Arrondissement de BERNAY : 
 
- BERNAY : 1       02.32.46.63.00 
- BOURGTHEROULDE INFREVILLE : 1   02.35.87.60.70 
- BRIONNE : 1       02.32.47.32.20 
- PONT AUDEMER : 1      02.32.41.08.15 
- LA BARRE EN OUCHE : 1     02.32.44.35.27 
 
Arrondissement les ANDELYS : 
 
- LES ANDELYS : 1       02.32.54.04.16 
- ETREPAGNY : 1        02.32.55.71.44 
- GAILLON : 1       02.32.77.50.01 
- GISORS : 1        02.32.27.60.60 
- LOUVIERS : 1        02.32.09.58.58 
- VAL DE REUIL : 1       02.32.09.51.51 
- FLEURY SUR ANDELLE : 1      02.32.49.58.12 
 
 
 


